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Cepeni'ant, comme une prière d'ailieu, nîus % nus sup-
plions de rendre à la liberté et a la oniété le reste de nos
infortunés comnignsonîs de captivité, aussi bien ;ue de r'lp-
peler les fugitifs maintenant aux Etats-l 'nis, ditss la fet me
conviction que sous un nouvel ordre de choses ils verserlnt
tous et chacun la dernière goutte de leur smig îear la dé-
fense d'un gouvernemcient qui peut apprécier et appuyer
l'es droits et les libertés des gouvernëés, quelque loin que
soient leurs demeures du siège de l'empire. Nous prions
eieu pour le succès de la iission (aifiqu e otie sci-
gneurie, pour que, révérant iu méme r i'î, nous devenions
un mme peuple, et, imitant l'exemple de votre se'gnetirie
en répudiant conne nous l'a ons toujours fait, toutes dis-
tinctions d'origines, nous cspi rons que. pour l'a, enir, ceci
notre vSu comme jusqu'ici notre lât-hîe, puisqe être couiron-
né de succès. Nous prien, milord, pour que vous puis-
siez désormais être reconnu comme le (alvur de ce pays
déchiré, et joiär long-teins de cette fKlicité dumestique que
notre sort nous refuse.

Nous impiorons la bénédiction de Dieu sur votre seî-
glieurie et s'il existe tin crime dans des tues -!e% ées nous
confetgons notre crime et ici nosn avouons coitsnbles.

(Signé) WOLFRED NEISON.
R. S. M. BOUCHETTE,
R. DESRIVTERES,
T. H. MASSON,
W. GODDIT.
Il. A. GAUVIN,
S. MARCHESSAULT,
B. VIGER.

Dans notre numéro précédent du Feuilleton nous imniorions les
Candlens dbublier un instant leurs ressentimens fontés ou iniuis-
tê, et de se réunir en un corps pour exprimer leur rerret de voir
l'administration tout-à-coup interromoluc dans une marche qu'on ne
pouvait point encore juger puisque rien encore ne s'en était révôlé.
Nous savons nue notre siigzest i et notre intention ont é•6 géi-
ratement approuvées, mais les prrsonnes qui eussent pu. d'un mot,
rissembler toits leurs conc'toyens, oi n'ont Pis vainere leur repu-
gnance, ou bien ils ont cru que puisq''il se fais-it ch -z u autre
ipyti dcs démonstra'ions sinon dircetem-nt hotiles,di moins insut-
tantes; qu'on cn nppelait à des distinctions frapp-ntes de castes
et d'intérêt-, ils ont, disons-nous, pensé qu'ils seraient toujours du
côt6 du bon droit et de la raison en restant simples spectateurs de
ce qu'on peut anourd'h-i sins cr-inîte. appeler une comédie. Ce-
pendant tout en ne les bl!m-nt point de cette retenu: nous regret-
tons vivement cette apathie qui, au loin, fut croire la population
canadienne on ind.fférente ou la moins importante, tandis qu'en
eette occasoi les canadieis en masse cussent certainement pu
exprimertroiinion qui n.surait point man-' d'êtze d'un) grand
poids et d'avoir du retentiss'ment. Mais hélas ! nous ne J'avons
vu que trop 3oivent, les C.intdiens laissent ordiniairement leurs
adversaires s'emparer impunémnnt des bonnes cartes et gigner les
faveurs des administrations par des moyens dont ils rient nous cape
mais qui ne icur en réuisissent pas moins.

Batait dvune lettre de Mr. Chirles Buller publi62 par le Mfiorning
ronsicle de Londres et commentée en la chambre des commu-

net par Mr. Leader'

w Je vous envo7e notre premier acte important touchant
de prisonniers. Il vous para'tra horriblement inconstitu-
tiettnel et despotiqte, mais il est réellement modéré. Nous
ne mettons personne à mort. Notre déportation est,
comme vous le verrez, non point pénale, mais simplement
accompagnée de mestures nécessaires à la sûreté. Le reste
ed eimplenent banni ; nous ne confisquons aucune pro-

priété. Neus fames obligés d'en inclure un grand nombre
dnns nes mesînres, conformement à une règle générale
posée pour chaque cas en partictulier, que nous ne dési-
rons ni ne nous propoeons point de traiter aussi dure-
merit. Ceci et j'umsqu'à un certain point un avantage,
somme ce'a nous permettra de mettre immédiatement
etn opération la prérogative du pardon. Nmtsi n'avons point
v. mlut intervenir chez les tribunaux orinaires ni intriguer
m ec les jîuré-. L- cri-ne légal de ces hommes était cair.
R était égale cent c'a'r qu'il eussent été certainement ac-
qu:'4és par 'e, jurés onlin-aires. Ces ignîrants Canadiens
auraient dit ni que leurs clies dans la révolte avaient eu
rhison partout ou que le gouvernement n'-wvait point osé
lespunir. L3 parti breton eût <lit que nos procés n'a.
vident été qu'une simple comédie et qîte nous avions lâché
à milieu d'eux leurs coupables ennemis par une four-
berie "l

Il est prol able que la ;îîmbl.caltin le cette ller ri'elt die qu'à
u 'e il iser(tion, ci pi niant nu n ldo. poiiit s'n plaindre car en eo
p-il di, mots ou trouve uilin v-ai tlInI de la situationi dins laquillre
se trouve l'adiiuitrai tion. Noue y irouvsonîs inous, du4i bon, dit mais-
% ais et du ridil',inélange qui n'it point fait pour assurtr le sie-
cs d'iile entrf-pri'e.

Nou' y ttfiivnns l'i hon en ce que tus inteintionq lienveillantes
le l'adminii i ienrs le niei-e s'y rés u.leit clairement et,

quoique le diroit seible avoir été brui ement niirde côté, nous
ne dtvo's poit inous ent plaiire trop lia ut puisque le fait tournoplus ctriineine nt aiu profit de b %r.isq h que n',ilt pu le faire
le cours riuelier le la itisice. NAS y trouvons dis mauvais en ce
q·ie l'oi soit qIle ce ieltimen5t, secret et continuel le mépris pour
le peu, le caaiidiei,qu'aipuorteit an, c ellx ceux qui nous arrivent de
I'3 nîglh tc rre où tout est parfait (eept cets nîdant l'amitié et la
bonnil foi politiqcas) sie.prime de cette manlie e insultante i la-
qui lie nous somme dès long-t m labtitués, mais qui n'en plait
pas davantage. " Ces ignorants Canadiens" t ne voilà.t-il' pas
bien la langage que tient tout ce qui parle anglais en Canada TNous savons et nouas avouerons inaé;iiinieint que, grace à la lento
m-si p'rsévérante politique aiinlaise, les Canadieins ne sont point
l'un des peuples du monde 1-s plus .vanu é', mais aussi na crain-
drans-nous point de dire qu'il y a plus d'éducation duns la populo-
tion Canadienne que diuns la clase anglaise que nous voyons
s'admnîirer tii milicu le nous ; la moindre fréquentation des deux
castes pourra coiivaiicre île la vé ité de cet avancé. A l'ercep-
tion de quelques officiels et de qîlrques hommes de proies-
,;ons litéralei, nous n'avons point encore su dérouvrir cette haute
éducation, ce .iugeient imsartial. cet esprit dénué de préjugés,
cette sensibilité que doit dainer l'instruction générale. d'un peuplo
et dont les bretons que nous avons ici iréteideit faire le moe-
pole ; au contraire ; et,si ces quali lés n'existent point enclusivement
citez. la population ca6ndienîne, t u moins V renontre-t-on la mo-
drtie, l'éducaion morale, et assez de sensibilité pour découtrlr
et ressentir combien il y a d'insulte dains les Parites habituellement
d-uns les boures bretonnes et dont Mr. IL%r a été cette fo$is
l'écho. Nous trouvons dans sa lettre dlu ridicule ; le voici. "nour
ne mettons personne a mort ; "l " ssotre acte ; " " notre déport-u.
tion " et aussi l'indirect aveu naiT de despotisme et d'inconstilUa-
tiualité.

L'assemblés des Constituitiosn-ls à Montré-tl a 6,á, dit-on, fort
nombreuse. Aux réselulions adoptées ci aprobationi de Lord
Durham elle ajute la nrière de recoin-n inder l'Union des deux Pro.
vinees dit laut et du Bas-Canada. Voilà donse encore une fois la
ligne dc. démarscation tirée plus que jamais entre lîs partis.

Nous avions reproduit le passage d'une lettre d'un correspondsnt
resp-ctable, annonçtnt la mort le Mr. Drotet de St. Mare ; nous
voyons avec plaisir par les journaux, et nous avonslepiis,reçu una
lettre de la même personne qui nous annonce quse c'était une erreur.
Il n'en est pas moins vrai néanmoins qi Mr. Drolet a contracté en
prison une maladi fort sérieuse qui met encore aujourd'hui sa vie
en danger.

07 Nous apprenons, notus le dirone, avec plaisir, que
l'Assemnb!ée qui devait se tenir Di nanche prosclhaii à Saint
R ch, pour préparer et voter un- adresse t LorJ Broighamr,
n'aura poift lieu. Ainsi pour cette fois, dumoin, la scis-
sion ne sera pis v nsua de la part des Canadicns. Nous-
devons en to lie jiustice dire qu'une telle dé.narhe fût pro.
pnsé. par qielqtu.s personnes seulement, mais ne trouva pas.
d'écho dans la population.

Mr. Boichette père est revenu de la 11ermude où il était ahll
voir son fits. Il con irme # e qui déjà av-uit été dit que les pri-
sonniers d'aient dénués de tout secours de la part du gouverao.
ment. On dit que ce monsieur a là-dessus adressé une lettre à
Lord Durham.

L'assemblée convoquée par l'associatoio Constitutionnelle eut
lieu hier à la bourse. Il ne s'y trouvait guères plus de 150 à 200,
personnes. Les résolutions et les discours furent plus modérés
qu'on ne pouvait s'y attendre. Dieu veuille que leurs parole-
soient siicères !

Des gens toujours inthressès et toujours zélés à nuire à la
classe cana lienne avaient répandu ces jours dt rniers que
les habitans de Si. Ruch avai-,it l'intention de 1,rûler Lor&
Durhîa-m en elliyte, en répré-ai!!es de Pauto-da-fe de Lord
Broiuig'uam. Gla est entièrement faux: les habitans.
de St. Roc,, quiqu'ils sachent crû * lord Brougham de
l'intérèt qu'il prit au Canada en s'oppsant aux mesures de
lord John R is-ell, ne le remercient point de son opposition
à l'administr, tion de lord Durham. Les Canadiens vou-
laient brûler h s lords Ellenborough et Lyndhurst pour les
mè-nes raison qui purent porter le parti anglais à brûler
lord Brougham ; mais la police et les orlic;-uîx firent assez
pour empsêch-r ce;tte démonb.- - .es Canadiens en fa-
veur de lord Durham.


